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Gemeindewappen — Armoiries communales.

Trois communes genevoises ont adopté des armoiries dans le courant de cette
année : Cologny, Bardonnex et Bernex.

Cologny.

Armes: D'azur à la colonne d'argenl, le fût chargé de la date «1814 » de sable,
posée sur une champagne d'argent.

Un arrêté du Conseil d'Etat du 18 juillet 1922 a
validé la décision prise par le Conseil communal le 4 avril
précédent.

Cologny est une ancienne terre de la Seigneurie,
antérieurement dépendant du Prévôt du Chapitre de Saint-Pierre.

La colonne prise comme emblème rappelle le monument

élevé au bas de la côte de Cologny, au lieu dit « au
Port Noir», où les Suisses débarquèrent le Ier juin 1814, et
qui a remplacé la pyramide placée à l'intersection de la route
de Cologny à Hermance pour commémorer cet événement.
L'azur rappelle le lac.

Bardonnex.

Armes : De gueules à la croix de Malte d'argent.
La délibération communale est du 29 juin 1922,

l'arrêté du Conseil d'Etat du 18 juillet suivant.
C'est en souvenir de la commanderie de l'ordre de

St-Jean de Jérusalem qui existait dans cette commune, à

Compesières, que la croix de Malte a été adoptée.
Bardonnex a été réunie au territoire genevois en vertu

du Traité de Turin du 16 mars 1816. Fig. 2.

Bernex.

Armes : D'or à la montagne de sinople sommée d'une
flamme de gueules, au chef de sable à 3 grappes de raisin d'or.

La montagne rappelle le coteau dominant cette localité,
la flamme le signal, et les raisins son vignoble.

Le Conseil d'Etat a approuvé par arrêté du 18 juillet
1922, la décision de l'autorité communale du 30 juin.

Le Traité de Turin de 1816 a incorporé cette commune
au canton de Genève.

Henry Deonna. Fig- 3.
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